
 

Lieu : 

DDTM 11

Liste des participants :

 cf. annexe

Rédacteur :

 DREAL Occitanie 

PJ :
présentation DREAL 
présentation DR Occitanie de l’AFB et liste des personnes ressources DR AFB 
référentiels « espèces sensibles » MP et LR 

1/ Mise à disposition de la DEE

La Dreal rappelle les 3 modes (Échange, Diffusion, et Communication) de mise à disposition 
de la DEE selon le Protocole National de 2017.

Suite  aux  différents  échanges  concernant  le  mode  « communication  des  données »,  les
modalités suivantes relatives au « tour de table » sont approuvées par les animateurs de pôle
présents à cette réunion :

1)  le tour de table est lancé par mail par la Dreal  (rôle de guichet unique) pour les
demandes :

- qui sollicitent des données sensibles ;

- destinées à une étude ou publication scientifique

(objectif :  alerter les têtes de réseau sur ce type de demande, qui
normalement passe en direct par conventions avec les experts)  ;

- dont la superficie est importante

(la  Dreal  assurera  la  vérification  de  la  concordance  entre  la
qualité du demandeur et la nature du projet) ;

-  qui  émanent  d’un  non  adhérent.  Les  pré-adhérents  sont
également soumis à un tour de table.

2) sans réponse au bout de 3 semaines, la Dreal transmet les données sensibles non
floutées 

3) tous les pôles maintiennent dans un premier temps le tour de table pour les
données sensibles.

4) aucun pôle n’a le droit de véto dans le tour de table : il ne peut s’opposer à la
livraison des données qui concernent d’autres pôles que celui qu’il anime.

La liste des demandes de communication et les livraisons de données seront renseignées sur
une page web.

Le schéma des modalités du tour de table pour la communication des données est mis en
annexe. 
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2/ Point d’info de l’AFB

Stéphane Lefebvre décrit le  réseau de compétences « biodiversité des milieux aquatiques et
zones humides »  en cours de constitution au sein de la DR Occitanie de l’AFB.

La DR AFB propose d’organiser une réunion fin 2019 avec les animateurs de pôle afin de
d’échanger sur les modalités de l’appui que pourrait proposer la DR AFB dans le cadre de la
stratégie d’acquisition de données.

La liste des personnes ressources « biodiversité » de la DR AFB est jointe en PJ.  

3/ Budget

Pour cette année de démarrage du SINP Occitanie, la Dreal précise aux animateurs de pôle
qu’aucune part d’autofinancement n’est demandée dans le cadre des subventions d’animation
de pôle.

L’échéancier prévu par la Dreal concernant chaque subvention est le suivant  :

- 80 % de CP versés dès la signature de la convention 

- 20 % de CP restant versés dès la transmission des exports au format GINCO des
données du pôle.

L’objectif est de finaliser les subventions pour le mois d’avril. 

4/ Plateforme Régionale

1) Principes de la co-administration

La Dreal  décrit  les  principes  et  objets  de  la  co-administration  de  la  plateforme
régionale.  La  Dreal,  les  CENs  et  les  CBNs  sont  identifiés  comme  co-
administrateurs.

Une  convention  décrivant  les  tâches  des  co-administrateurs  est  en  cours  de
rédaction. Un financement est attaché à la mise en œuvre de la co-administration.   

La Dreal propose que le traitement des données (gestion des données et traitement
des demandes de communication) soit réparti de la façon suivante  entre les co-
adminstrateurs  :

- CBNs : données fournies par le pôle Flore-Fonge-Habitats naturels, Poissons.
-  CENs :  données fournies par les pôles Invertébrés,  Mammifères,  Reptiles-

Amphibiens
- Dreal :  données fournies par le pôle Oiseaux

Cette proposition est à affiner d’ici la formalisation de la convention.   

2) Mise en place d’une Base Miroir

La Dreal indique que dans l’attente d’une complète opérationnalité de GINCO, une
Base Miroir sera créée sur un serveur de la Dreal. GINCO est néanmoins déployé en
Occitanie (objectif : agrément national et remontée des DEE à l’INPN). 

Cette  base  sera  alimentée  par  la  Dreal  à  partir  des  données  fournies  par  les
animateurs de pôle.
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Dans  le  cadre  du  mode  « Communication »,  la  Dreal  et  ses  co-administrateurs
générera les fichiers de données à partir de cette base.

Plusieurs  questions  d’ordre  technique  sont  encore  en  cours  de  résolution  par  la
Dreal (mécanique de  la saisie des demandes d’accès et réflexion sur la diffusion
des données via Géonature Atlas). 

4/ Format GINCO

- Identifiant unique : la Version 4 est retenue. Chaque pôle est responsable du taguage
des données.  

-  Métadonnées     :  aucun scénario n’est  retenu à  ce stade pour  réaliser  ce travail.  Un
COTECH restreint  est  organisé le  23 avril  prochain  pour  définir  un mode de faire
harmonisé entre les têtes de réseau. 

- Regroupement des données     : ce travail n’est pas obligatoire dans le format GINCO ; il
est relativement compliqué à mettre en œuvre. Chaque pôle examinera la question et
décidera de réaliser ce regroupement ou pas.

5/ Autres  

- sur l’absence de liste Occitanie d’espèces sensibles (au sens SINP)     : application des
deux référentiels MP et LR dans cette attente.

A noter la vigilance du GT CSRPN, qui a sollicité la Dreal pour matcher les 2 listes. Un
important travail d’harmonisation est à prévoir. Mais ce travail est décalé compte tenu
du travail de mise à jour des listes d’espèces déterminantes ZNIEFF en cours. En cas de
problème majeur : passage en CSRPN au coup par coup pour débloquer (comme cela a
été le cas pour l’Écrevisse à pattes blanches). 

Les référentiels existants sont mis en PJ de ce compte-rendu.  

- la communication des données aux instructeurs de la sphère Etat     : l’identification des
instructeurs se fera au niveau de leur chef d’unité (par exemple : chef(fe) de la division
biodiversité  de la  Direction  Écologie Dreal  ou chef d’unité  nature biodiversité  à  la
DDTM 34).

    

Conclusion : 

Il  est  décidé  collectivement  que  la  mise  en  œuvre  du  SINP  Occitanie  soit
opérationnelle fin juin 2019, ce qui implique l’installation de la base miroir et le
chargement des données des pôles. 

Au vu des nombreuses questions techniques encore à résoudre, un COTECH restreint
est nécessaire rapidement : la date du 23 avril est arrêtée, en salle B01 de la DDTM
de l’Aude à Carcassonne. 
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